
 

 

LETTRE D'INFORMATION RENTRÉE 2024/2025 

 
Chers parents, 

 

Afin d’organiser au mieux la rentrée prochaine, nous vous invitons à nous retourner le formulaire de 

pré-inscription ci-joint entre le 18 mars et le 05 avril 2024. 

 

Celui-ci devra être : 

• Impérativement posté (cachet de La Poste faisant foi) ou 

• Envoyé par mail ou 

• Renseigné sur le site du délégataire ou 

• Remis en main propre au responsable de l'Accueil de Loisirs Périscolaire 

 

La structure vous délivrera, à réception du dossier complet, un accusé de réception de la demande. 

Au-delà de cette date, les demandes seront mises sur liste d’attente. 

 

Attention : ceci n'est pas une inscription définitive. Les conditions d'inscription sont précisées dans les 

informations complémentaires (au verso du document). 

 

Une réponse à votre demande vous sera communiquée à partir du lundi 06 mai 2024. 

 

Pour information : 

 

• Pour les structures ALEF, la demande de pré-inscription s’effectue par le biais du « Portail 

Familles » : https://alef.portail-familles.app/home  

 

• Pour les structures FDMJC, le formulaire de pré-inscription est disponible sur le site de la 

Communauté de Communes et est téléchargeable depuis le « Portail Familles » pour les 

familles inscrites en 2023/2024 : https://mossigetvignoble.leportailfamille.fr/  

 

• Pour la structure AGF, le formulaire de pré-inscription est disponible sur le site de la 

Communauté de Communes 

 

 

 

 

 

 

 
Au verso : informations complémentaires rentrée 2024/2025 

https://alef.portail-familles.app/home
https://mossigetvignoble.leportailfamille.fr/


INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES RENTRÉE 2024/2025 

 
La priorité d’accès aux structures est donnée selon les conditions suivantes : 

  

• Les enfants dont les familles résident sur le territoire de la Communauté de Communes 

• Les enfants selon le nombre d’actes demandés (hors matin) 

• Les enfants dont le frère ou la sœur fréquente un accueil périscolaire du territoire 

• Ancienneté dans une des structures périscolaires du territoire 

• En dernier recours, les dates d’arrivées des dossiers complets seront étudiées 

 

Les inscriptions répondant à ces conditions seront prioritairement retenues dans la limite des places 

disponibles. Une commission d'attribution des places, constituée de représentants de la collectivité et 

de l'association gestionnaire sera organisée. 

 

Remarques : 

 

• Les demandes ponctuelles (planning, occasionnel) ne sont pas prioritaires, elles seront 

néanmoins étudiées en commission d’attribution selon les places disponibles 

• Les demandes d’inscription incomplètes ou imprécises seront renvoyées à la famille (c'est-à-

dire l'absence d'éléments permettant de renseigner les conditions d’inscription ci-dessus) 

• Les demandes d'accueil pour l’année complète sont prioritaires sur des demandes d’inscription 

différées dans l’année 

• En cas de modification du nombre d’actes demandés, au-delà du 05 avril 2024, le dossier de 

pré-inscription sera revu par la commission 

• Les éventuelles demandes de dérogation faites au niveau de l’école ne primeront pas sur la 

demande d’inscription à l’Accueil de Loisirs Périscolaire et vice-versa 

• Les familles déménageant hors de la Communauté de Communes, même si l’enfant continue à 

fréquenter l’école d'implantation de l'Accueil de Loisirs Périscolaire, ne sont pas prioritaires 

(hors enfants accueillis en classe Unités Localisées pour l’Inclusion Scolaire (U.L.I.S)) 

• En cas d’impayés sur l'année scolaire en cours, les périscolaires Mossig et Vignoble ne 

donneront pas suite à la demande 

• En cas d'incident sur l'année scolaire en cours, les périscolaires Mossig et Vignoble se réservent 

le droit de ne pas donner suite à la demande 

 

Facturation : 

 

Conformément aux directives de la Caisse d'Allocations Familiales du Bas-Rhin, nous appliquons les 

tarifs en fonction des revenus du foyer. 

À ce titre, nous vous prions de nous fournir une copie de votre quotient familial actuel. Si vous ne le 

connaissez pas, consultez la C.A.F. par téléphone ou Internet en donnant votre numéro d’allocataire. Si 

vous ne relevez pas de la C.A.F., nous consulter en venant avec une photocopie de votre dernière 

déclaration d’impôt sur le revenu. À défaut de ces pièces justificatives, nous nous verrons dans 

l’obligation d’appliquer le tarif le plus élevé de la grille tarifaire. 


